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A L’ATTENTION DES PARENTS:
 
-IL EST POSSIBLE DE PERCER VOTRE ENFANT MINEUR SANS VOTRE PRÉSENCE MAIS IL VOUS FAUT 
IMPÉRATIVEMENT IMPRIMER ET REMPLIR CE CONSENTEMENT, ET FOURNIR À VOTRE ENFANT 
VOTRE PIÈCE D’IDENTITÉ  AINSI QUE LA SIENNE. AUCUN ACTE NE SERA EFFECTUÉ EN CAS 
DE MANQUEMENT A CES OBLIGATIONS.
MALGRÉ CE DOCUMENMALGRÉ CE DOCUMENT ET EN CAS DE DOUTE, NOUS NOUS PERMETTRONS DE VOUS TÉLÉPHONER AFIN 
D’OBTENIR DE PLUS AMPLES INFORMATIONS ET VOTRE ACCORD ORAL.

NB: VOTRE PRÉSENCE EST OBLIGATOIRE EN CAS DE MINEUR DE MOINS DE 16ANS.


